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Comment 
s’inscrire au 
webinaire ? 
 Pour vous inscrire au 

webinaire*, il suffit de 
scanner le QR code ci-
dessous avec votre 
téléphone, et de suivre les 
instructions (attention, 
maximum 100 participants). 
Si vous ne pouvez assister à 
ce webinaire, mais en étant 
inscrit, vous recevrez 
automatiquement un lien 
vous permettant d’accéder 
au Replay. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
*Conformément au règlement général sur la 
protection des données (RGPD). 

 

Jeudi 6 octobre 2022, de 10H00 à 11H00, 
l’UNSA Défense vous propose de vous inscrire 
à un webinaire dédié aux recours. 
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Tout ce qu’il faut 
savoir sur les recours 

Maître Aïda Moumni, du cabinet « MDMH 
AVOCATS » sera l’invitée de l’UNSA Défense pour 
répondre aux questions que vous pouvez vous poser. 
 

Cabinet intervenant en conseil et en contentieux dans toute la 
France, MDMH AVOCATS a développé, dès sa création, une 
compétence particulière et singulière en droit des militaires,
matière transversale et pluridisciplinaire. 
 
Le cabinet a constaté que la communauté de Défense souffrait 
d’un manque d’informations et méconnaissait trop souvent ses 
droits. Le cabinet est principalement consacré à toutes les 
facettes du droit : déroulement de carrière, contentieux 
administratif... 
 
Conscient de la place importante du personnel civil dans cette 
communauté, MDMH a décidé d’élargir son savoir-faire et 
d’intervenir au soutien des personnels de Défense et de sécurité 
intérieure (Douanes, personnels civils de la Défense, police 
nationale, police municipale, pompiers professionnels). 
 


